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Description

[0001] L’invention concerne une serrure ou crémo-
ne-serrure comportant un boitier conçu apte à recevoir
un barillet à clé pour la commande de verrouillage et de
déverrouillage d’au moins un organe de verrouillage, tel
qu’un pêne dormant ou organe similaire.
[0002] La présente invention entre dans le domaine de
la quincaillerie du bâtiment et a trait, plus particulière-
ment, aux serrures, qu’il s’agisse d’une serrure simple
ou de type crémone-serrure.
[0003] De telles serrures, crémones-serrures ou
autres ont pour but, au travers du barillet à clé dont elles
sont susceptibles d’être équipées, d’assurer la sécurité
d’une porte, fenêtre ou similaire.
[0004] Plus particulièrement, le barillet, commandé au
moyen d’une clé manipulée par l’usager, agit sur le mé-
canisme de cette serrure ou crémone-serrure, dénom-
mée, de manière générique, serrure dans la suite de la
description, pour commander le verrouillage et le déver-
rouillage d’un organe susceptible d’empêcher l’ouverture
de cette porte ou fenêtre à qui ne possède pas la clé.
Ainsi, le barillet à clé peut agir directement sur un pêne
dormant qu’il est susceptible de repousser, selon le cas,
dans une position saillante pour le verrouillage ou dans
une position effacée permettant l’ouverture de la porte
ou fenêtre. Ce barillet peut encore être prévu pour agir
directement ou au travers d’un chevalet de commande,
sur une tringle de manoeuvre susceptible d’intervenir sur
d’autres organes de verrouillage, tels que pênes à cro-
chet, pênes dormants, rouleaux, etc... pour repousser ce
ou ces derniers dans une position verrouillée ou, au con-
traire, pour les amener dans une position de déverrouilla-
ge. Dans une autre conception, également connue, ce
barillet peut agir sur un simple organe de blocage pour
empêcher la commande de déverrouillage de la serrure
ou crémone-serrure au travers d’une poignée ou d’un
bouton de commande agissant sur de tels organes de
verrouillage, tel qu’un pêne dormant, une tringle de ma-
noeuvre ou similaire.
[0005] Si l’on a d’ores et déjà imaginé différents dis-
positifs de sécurité destinés à empêcher l’entrée par ef-
fraction dans une habitation au travers d’une intervention
directe sur le boîtier de la serrure, en particulier des pla-
ques anti-percement, etc., on a pu noter que cette serrure
devient particulièrement vulnérable lorsque, au moyen
d’un outil approprié, le barillet à clé est retiré en force ou
détruit par perçage.
[0006] Même s’il a été conçu différentes protections
permettant de limiter les agissements sur ce barillet à
clé, protections engendrant des contraintes esthétiques
et un surcoût non négligeable au niveau de la serrure,
elles ne permettent pas de rendre totalement inviolable,
pour autant, le barillet.
[0007] Or, on comprend bien qu’une fois celui-ci neu-
tralisé, plus exactement lorsque il est retiré ou détruit
jusqu’à permettre l’accès aux pièces du mécanisme de
manoeuvre abritées par le boîtier de la serrure, il est as-

sez facile de commander le déverrouillage de cette der-
nière pour entrer par effraction dans une habitation.
[0008] A ce propos, il faut rappeler que, de manière
habituelle, le barillet à clé est retenu dans la serrure au
moyen d’une vis de fixation accessible depuis le chant
en feuillure de la porte ou fenêtre équipé d’une telle ser-
rure. Cette vis de fixation s’étend sensiblement dans le
plan médian de cette dernière, tandis que le barillet est
localement fragilisé au travers de l’orifice taraudé prévu
pour accueillir ladite vis de fixation. C’est donc à hauteur
de cet orifice et en plein centre du boîtier de la serrure
que se rompt habituellement le barillet en cas de tentative
d’effraction.
[0009] A cela il faut ajouter qu’il est connu, notamment
par le document DE-U-92.08.797 une serrure compor-
tant un dispositif de blocage du pêne dormant en cas de
rupture du barillet. Ce dispositif se compose, essentiel-
lement, d’un palpeur et d’un élément de blocage. Le pal-
peur emprunte une forme en L et comporte à l’extrémité
de sa partie verticale un ergot de retenue lequel coopère
avec l’élément de blocage en maintenant celui-ci en po-
sition débloquée sous contrainte élastique. Cet élément
de blocage comporte plus particulièrement un doigt de
blocage qui, lorsqu’il est libéré par le palpeur, est conçu
apte à venir s’engager dans une découpe ménagée dans
le pêne dormant, ceci pour maintenir celui-ci en position
de verrouillage et éviter qu’il ne puisse être repoussé en
position déverrouillée.
A ce propos, le palpeur vient en appui sur le barillet de
sorte qu’en cas de rupture et retrait de ce dernier, ce
palpeur puisse s’effacer en étant repoussé par le doigt
de blocage lui-même, agissant telle une came sous l’im-
pulsion des moyens de rappel élastique. Justement, ces
derniers sont mis sous contrainte qu’après engagement
dans la serrure du barillet, surtout après mis en place de
la vis assurant sa fixation. En effet, c’est en engageant
cette vis que l’on vient agir sur ces moyens de rappel
élastique repoussant ledit doigt de blocage contre l’ergot
de retenu du palpeur assurant son maintien en position
débloqué tant que le barillet est présent.
[0010] Le palpeur vient en appui sur le barillet sur sa
partie s’étendant vers l’extérieur de la pièce que la ser-
rure est sensée maintenir refermée. Cela part du principe
qu’en cas de tentative d’effraction c’est bien cette partie
extérieure qui risque d’être neutralisée et retirée. Or une
telle conception ne permet pas de rendre la serrure ré-
versible pour une utilisation droite ou gauche sur un
ouvrant, à moins d’une intervention sur le palpeur du dis-
positif de blocage.
[0011] Pour remédier à cet inconvénient, on peut ima-
giner un appui du palpeur sur le barillet dans le plan mé-
dian de la serrure, sensiblement à hauteur de l’orifice
prévu pour accueillir la vis de fixation de ce barillet. Tou-
tefois, une telle conception n’apporte qu’une solution par-
tielle au problème dans la mesure où la rupture n’inter-
vient pas systématiquement à hauteur de ce plan médian
du barillet.
[0012] Précisément, la présente invention a pour but
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de remédier à cet inconvénient en proposant d’associer
à la serrure un dispositif de sécurité sous forme d’un doigt
de blocage qui est libéré en cas d’action sur le barillet à
clé ayant pour conséquence la suppression de ce der-
nier, que ce soit par arrachement ou destruction totale
ou partielle. Notamment, quelque soit la moitié de barillet
qui est cassée et retirée, il en résulte le blocage de la
serrure au travers d’un doigt de blocage conçu apte à
bloquer un organe de verrouillage en position verrouillée.
Aussi, l’invention permet de répondre à ce problème de
réversibilité de la serrure. Tout particulièrement elle per-
met d’éviter tout risque de montage incorrect, sans comp-
ter qu’il n’est plus nécessaire de tenir en stock deux types
de serrures, les unes pour un montage à droite, d’autres
prévues pour une implantation à gauche. La fabrication
de ces serrures s’en trouve, elle aussi, simplifiée, ne né-
cessitant plus qu’une seule ligne de montage.
[0013] En somme, la personne pensant pouvoir s’infil-
trer par effraction dans une habitation dont la porte est
sécurisée au moyen d’une serrure selon l’invention, ne
peut que constater, après avoir franchi, par destruction
ou suppression, l’obstacle que représente le barillet à
clé, qu’il lui est impossible d’obtenir le déverrouillage de
la serrure par action directe sur le mécanisme de cette
dernière.
[0014] On remarquera, à ce propos, que cette solution
conforme à l’invention n’empêche pas la mise en oeuvre,
en combinaison, des techniques de protection du barillet
lui-même.
[0015] Ainsi, l’invention concerne une serrure ou cré-
mone-serrure comportant un boîtier conçu apte à rece-
voir un barillet à clé pour la commande de verrouillage
et de déverrouillage d’au moins un organe de verrouilla-
ge, tel qu’un pêne dormant ou organe similaire, compor-
tant un dispositif de sécurité qui, au travers d’un doigt de
blocage, est conçu apte à assurer le maintien en position
verrouillée d’au moins un organe de verrouillage sous la
commande d’un palpeur de commande coopérant avec
le barillet à clé, caractérisé par le fait que le palpeur de
commande est conçu apte à venir en appui sur le barillet
au travers d’au moins un point de contact, de chaque
côté du plan médian de la serrure pour assurer le main-
tien inactif du doigt de blocage en présence du barillet
et, en cas de rupture et/ou de retrait de ce dernier, pour
libérer ledit doigt de blocage.
[0016] La présente invention sera mieux comprise à la
lecture de la description qui va suivre et en se référant
aux dessins ci-joints se rapportant différents exemples
de réalisation.

- la figure 1 est une représentation schématisée et en
coupe partielle d’une serrure équipée, selon un pre-
mier mode de réalisation, d’un dispositif de sécurité
conformément à l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématisée des
différents composants du dispositif de sécurité de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématisée et de
détail du palpeur de commande du dispositif de
sécurité ;

- la figure 4 illustre la serrure, selon le mode de réali-
sation conforme aux figures 1 et 2, lors de la mise
en place du barillet à clé ;

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 3 illustrant,
dans ce même mode de réalisation, le cas où le ba-
rillet a été retiré, l’organe de blocage ayant été re-
poussé dans sa position de blocage ;

- les figures 6 et 7 sont des vues similaires à la figure
1 illustrant une serrure équipée, selon un second
mode de réalisation, d’un dispositif de sécurité con-
formément à l’invention ;

- la figure 8 représente en perspective et de manière
schématisée l’effacement du palpeur par rapport au
doigt de blocage dans le mode de réalisation visible
dans les figures 6 et 7 ;

- la figure 9 est, là encore, une représentation sché-
matisée et en coupe partielle d’une serrure compor-
tant, selon un troisième mode de réalisation, un dis-
positif de sécurité conformément à l’invention ;

- la figure 10 est une vue similaire à la figure 7, la
bascule correspondant au doigt de blocage étant re-
présenté en transparence ;

- la figure 11 est une vue de détail illustrant un dispo-
sitif bloqueur escamotable et sous forme d’un ressort
bloqueur.

[0017] La présente invention concerne le domaine des
serrures en général, susceptibles d’être équipées d’un
barillet à clé et trouvera son application tant dans des
serrures de conception simple, que dans les crémo-
nes-serrures plus complexes, comme cherchent à l’illus-
trer les figures 4 et 5.
[0018] Plus particulièrement et tel que visible dans la
figure 1, une telle serrure 1 comporte un boîtier 2 logeant
un mécanisme de commande 3 et prévu apte à récep-
tionner un barillet à clé 4 pour la commande de verrouilla-
ge et de déverrouillage d’un organe de verrouillage 5.
[0019] Celui-ci peut être défini par un pêne dormant
comme l’illustrent notamment les figurent 1, 6, 7 et 9,
sachant que cet organe de verrouillage peut encore être
défini par un organe de blocage qui, en position de ver-
rouillage, vient bloquer une ou des tringles de manoeuvre
dans leur position verrouillée. Cet organe de verrouillage
5 sur lequel intervient le barillet à clé 4 peut, dans une
autre conception, être défini par une telle tringle de ma-
noeuvre actionnant des éléments de verrouillage tels que
des rouleaux, des pênes à crochet ou d’autres pênes
dormants.
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[0020] Quoiqu’il en soit, la serrure 1 comporte un dis-
positif de sécurité 6 qui, au travers d’un doigt de blocage
7, est conçue apte à assurer le maintien en position ver-
rouillée d’au moins un tel organe de verrouillage 5, en
cas de tentative d’effraction par suppression ou destruc-
tion du barillet à clé 4.
[0021] Ainsi, selon un premier mode de réalisation il-
lustré dans les figures 1 à 5, ce doigt de blocage 7 est
monté sous contrainte élastique dans le boîtier 2 de ma-
nière apte à coopérer avec ledit organe de verrouillage
5, en l’occurrence le pêne dormant dans les modes de
réalisation illustré dans les figures des dessins ci-joints.
De plus, ce dispositif de sécurité 6 comporte encore un
palpeur de commande 8 conçu apte à coopérer avec
ledit barillet à clé 4 pour détecter sa présence. Ainsi, si
ce palpeur de commande 8 assure, initialement, le main-
tien en position inactive du doigt de blocage 7, il est en-
core conçu pour libérer ce dernier et lui permettre, sous
contrainte élastique, de venir immobiliser ledit pêne dor-
mant en position de verrouillage en cas d’arrachage ou
destruction de ce barillet à clé.
[0022] Selon une particularité de l’invention notam-
ment visible dans les figures 2 et 3, le palpeur de com-
mande 8 est conçu apte à venir en appui sur le barillet 4
au travers d’au moins un point de contact 8A et 8B, de
chaque côté du plan médian P de la serrure 1, plus par-
ticulièrement de part et d’autre du trou taraudé ménagé
dans ledit barillet 4 pour la réception de la vis définissant
les moyens 10 assurant la fixation de ce barillet 4 dans
le boîtier 2 de la serrure 1. Ceci permet à ce palpeur 8
de libérer le doigt de blocage 7 conçue apte à assurer le
maintien en position verrouillée d’au moins un organe de
verrouillage 5, en cas de tentative d’effraction par sup-
pression ou destruction du barillet à clé 4, que ce soit en
totalité ou partiellement après rupture de ce barillet 4 à
hauteur de son point d’affaiblissement, à savoir sensi-
blement au niveau dudit trou taraudé 25.
[0023] En somme, quel que soit le côté d’agression de
la serrure et, donc, la partie du barillet que l’on vient ex-
traire en force, après rupture de ce barillet, le dispositif
de sécurité selon l’invention est opérationnel et conduit
au blocage de la serrure par maintien d’un au moins de
ses organes de blocage en position verrouillée, quelque
soit les agissements ultérieurs sur le mécanisme de com-
mande de cette serrure.
[0024] Comme il est plus particulièrement visible dans
la figure 3, ce palpeur 8 emprunte à son extrémité 20A
prévue pour coopérer avec le dit barillet 4, la forme d’une
fourche à deux branches 8’ et 8", chacune définissant
un point de contact 8A et 8B.
[0025] Selon encore un autre mode de réalisation non
visible sur les dessins, ce palpeur 8 peut être subdivisé
en deux parties, chacune agissant indépendamment, en
ce sens que chaque partie de palpeur venant en appui
sur le barillet 4 d’un côté du plan médian P de la serrure
1, plus particulièrement de part et d’autre du trou taraudé
ménagé dans ledit barillet 4, ceci au travers d’au moins
un point de contact 8A ou 8B. En somme chaque partie

de palpeur agit d’un côté du barillet 4. De plus ces parties
de palpeur sont individuellement aptes à maintenir inactif
le doigt de blocage 7, tout comme elles sont individuel-
lement aptes à libérer ce dernier en cas de rupture et/ou
de retrait du barillet 4, d’un côté ou de l’autre du plan
médian P.
[0026] Aussi, dans la suite de la description, lorsqu’il
est fait référence au palpeur 8, il faut considérer que ce
dernier peut être en une seule partie comme dans le mo-
de de réalisation illustré ou en deux parties sensiblement
identiques, voire symétriques.
[0027] Le palpeur de commande 8 est lui-même sou-
mis à l’action de moyens de rappel élastiques 9 qui sont
définis aptes à le repousser en vue de libérer le doigt de
blocage 7 en cas d’agissements non autorisés sur le ba-
rillet à clé 4.
[0028] Toutefois, ces moyens de rappel élastiques 9
sont conçus aptes à être mis sous contrainte qu’au tra-
vers des moyens de fixation 10 du barillet à clé 4 dans
le boîtier 2 de la serrure 1.
[0029] En d’autres termes, lors du montage de la ser-
rure 1 sur la menuiserie, cette serrure est initialement
dépourvue de barillet à clé 4, par exemple dans le but
de permettre son engagement dans une rainure d’en-
castrement en feuillure de cette menuiserie. A cet instant
les moyens de rappel élastiques 9 ne sont pas sous con-
trainte et le palpeur de commande 8 assure le maintien,
en position inactive, du doigt de blocage 7 sous contrainte
des moyens de rappel élastiques 11 agissant sur ce der-
nier.
[0030] A ce propos, dans ce mode de réalisation cor-
respondant aux figures 1 à 5, on observera que le palpeur
de commande 8 et le doigt de blocage 7 sont conçus
aptes à se déplacer suivant des directions préférentiel-
lement perpendiculaires l’une par rapport à l’autre pour
empêcher, par effet de cisaillement et sous l’impulsion
de la contrainte élastique appliquée au dit doigt de blo-
cage 7, que le palpeur de commande 8 puisse être re-
poussé, inopinément, depuis sa position de retenue 12,
visible dans les figures 1 et 4, dans sa position 13 de
libération dudit doigt de blocage 7 représenté dans la
figure 5.
[0031] Précisément, dans la suite de la description, il
est plus particulièrement fait référence au mode de réa-
lisation donné à titre d’exemple, correspondant aux figu-
res 1 à 5 des dessins joints en annexe.
[0032] Plus particulièrement, l’organe de blocage 5
avec lequel est défini apte à réagir le dispositif de sécurité
6, plus particulièrement le doigt de blocage 7, n’est autre
qu’un pêne dormant susceptible d’être repoussé dans
sa position de verrouillage ou de déverrouillage par le
barillet à clé 4.
[0033] Ce pêne dormant 5 est donc monté en transla-
tion dans le boîtier 2 de la serrure 1 de manière à pouvoir
émerger en partie avant 14 de ce boîtier 2 et coopérer,
ainsi, avec une gâche disposée en correspondance sur
le cadre dormant d’une porte ou fenêtre équipée d’une
telle serrure 1.
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[0034] Quant au doigt de blocage 7, il est monté mobile
dans le boîtier 2 suivant une direction perpendiculaire au
déplacement dudit pêne dormant 5. Ce doigt de blocage
7 comporte une extrémité 15 conçue apte à venir s’en-
gager dans une lumière ou une découpe 16 dudit pêne
dormant 5 lorsque celui-ci est en position de verrouillage
comme le représente la figure 1. Sur l’extrémité opposée
17 de ce doigt de blocage 7, agissent les moyens de
rappel élastiques 11. Ceux-ci sont représentés sous for-
me d’un ressort hélicoïdal prenant appui dans le fond 18
d’un logement de guidage 19 dans le boîtier 2 accueillant
ledit doigt de blocage 7.
[0035] Quant au palpeur de commande 8, il est monté
mobile dans le boîtier 2 de la serrure 1 suivant une di-
rection perpendiculaire à la direction de déplacement du
doigt de blocage 7, soit, sensiblement, dans une direction
parallèle au déplacement du pêne dormant 5 et/ou ce
palpeur de commande 8 est monté pivotant autour d’un
axe A approximativement perpendiculaire au plan per-
pendiculaire au barillet 4 passant par les deux points de
contacts 8A, 8B du palpeur sur ce dernier. En somme,
cet axe de rotation A est sensiblement perpendiculaire
au plan dans lequel s’inscrivent les deux branches 8’ et
8" de la fourche à l’extrémité 20A du palpeur 8, voire les
deux parties de palpeur comme prévu plus haut.
[0036] Précisément, ce palpeur de commande 8 com-
porte une extrémité 20, opposée à celle 20A pourvue
des points de contact 8A et 8B, conçue apte à coopérer
avec ledit doigt de blocage 7 pour retenir celui-ci en po-
sition inactive, sous contrainte des moyens de rappel
élastiques 11. Plus exactement, à cette extrémité 20 du
palpeur de commande 8 est ménagé un rebord de rete-
nue 21 sur lequel est défini apte à prendre appui un dé-
crochement ou une languette de retenue 22 que com-
porte ledit doigt de blocage 7.
[0037] Quant au moyen de fixation 10 du barillet à clé
4, il se présente, usuellement, sous forme d’une vis de
fixation que l’on vient introduire dans le boîtier 2 depuis
la feuillure de la menuiserie, au travers d’une ouverture
23 dans la têtière 24 refermant le boîtier 2 en partie avant
14. Cette vis de fixation 10 est définie apte à coopérer
avec un trou taraudé 25 ménagé dans le barillet à clé 4.
[0038] De manière avantageuse, le palpeur de com-
mande 8 est monté sur ou jouxte cette vis de fixation 10.
Quant aux moyens de rappel élastiques 9 définis aptes
à agir sur ce palpeur 8, ils se présentent sous forme d’un
ressort hélicoïdal monté sur la dite vis, sur cette dernière
étant encore engagée, entre la tête de vis 26 et ledit
ressort 9, une butée de mise sous tension 27, avanta-
geusement sous forme d’une douille.
[0039] Ainsi, lors de la mise en place du barillet à clé
4 et de l’engagement de la vis de fixation 10, la tête 26
de cette dernière vient progressivement repousser la
douille 27. Cette poussée est répercutée sur le ressort
hélicoïdal 9 que traverse la dite vis 10. Du côté de son
extrémité opposée à la dite douille 27, ce ressort hélicoï-
dal 9, prenant appui sur un rebord d’appui 28 adapté au
niveau du palpeur de commande 8, est progressivement

mis sous contrainte, étant entendu que le palpeur de
commande 8 ne peut être repoussé dans sa position de
libération 13 de l’organe de blocage 7, en raison de la
présence du barillet à clé 4 avec lequel il coopère.
[0040] Selon un mode d’exécution avantageux, le dis-
positif de sécurité 6 comporte, pour le montage dans le
boîtier 2 de la serrure 1, une cage de guidage 29 du
palpeur de commande 8, cage qui est traversée pas la-
dite vis de fixation 10.
[0041] C’est dans cette cage de guidage 29 que ce
palpeur de commande 8 est monté en rotation autour de
l’axe A, ceci au travers d’une conception préférentielle,
mais non nécessaire, sous forme d’une lumière 43 amé-
nagée dans ledit palpeur 8 et avec laquelle coïncide un
ergot de pivotement 44 en forme de goutte d’eau et effilé
en direction opposée au barillet 4 tout comme ladite lu-
mière comporte une forme complémentaire à cet ergot
à son extrémité opposée audit barillet.
[0042] Ainsi, cette forme complémentaire de l’ergot et
de la lumière permet de garantir le maintien du palpeur
8 dans l’axe d’alignement de la cage de guidage 9 et,
donc, dans une direction sensiblement perpendiculaire
à celle du barillet 4, ceci lors de la mise en place de ces
éléments dans le boîtier de la serrure et avant l’engage-
ment de la vis 10 de fixation du barillet 4. Ultérieurement,
sous l’action du ressort 9, l’ergot de pivotement 44 se
décale sensiblement dans la lumière 43 du palpeur de
manière à créer un jeu entre les extrémités effilées de
cet ergot 44 et de ladite lumière 43. Ce jeu favorise le
pivotement du palpeur 8 en cas, par exemple, de rupture
du barillet 4.
[0043] Justement, en cas de rupture, ne serait ce que
partielle de ce dernier, il y a modification de la position
des points de contact 8A, 8B l’un par rapport à l’autre,
ce qui découle du basculement du palpeur 8 rendu pos-
sible grâce à cette mobilité relative de l’ergot en goutte
d’eau 44 dans la lumière 43 précités. Ce basculement
est plus particulièrement visible dans la figure 8 se rap-
portant au mode de réalisation des figures 6 et 7.
[0044] Justement, ce mode de réalisation des figures
6 à 8 se distingue de celui précédemment décrit en ce
que le doigt de blocage 7 n’est pas monté sous contrainte
élastique dans le boîtier 2, mais apte à retomber libre-
ment, sous l’effet de la gravité, pour assurer une fonction
de blocage en cas d’effacement du palpeur de comman-
de 8 assurant, initialement, son maintien en position inac-
tive.
[0045] Ainsi, ce doigt de blocage 7 se présente sous
forme d’un cavalier 30 monté coulissant, verticalement,
dans le boîtier 2, avantageusement à l’arrière de la têtière
24. Il comporte une barre de blocage 31 de manière apte
à coopérer, en position de blocage, avec une encoche
de retenue 16A prévue à cet effet au niveau du pêne
dormant 5. Plus exactement, cette encoche de retenue
16A vient se situer au droit de la barre de blocage 31,
lorsque le pêne dormant 5 est en position de verrouillage
comme le représente les figures 5 et 6. D’ailleurs, ce
cavalier 30 est avantageusement engagé sur le pêne
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dormant 5 comme l’illustre ces figures 5 et 6.
[0046] Dans sa partie inférieure 32, ce cavalier 30, cor-
respondant au doigt de blocage 7, comporte également
une languette de retenue 22A venant en appui sur l’ex-
trémité 20 du palpeur 8 définissant un rebord de retenu
21.
[0047] Le fonctionnement d’un tel dispositif de sécurité
conçu selon ce second mode de réalisation est le
suivant : en l’absence du barillet 4, suite à un arrache-
ment, le palpeur 8, soumis à l’action des moyens de rap-
pel élastiques 9, est repoussé ou basculé depuis sa po-
sition de retenue 12, dans sa position 13 de libération
dudit doigt de blocage 7, plus exactement du cavalier 30.
Cela consiste en ce que le rebord de retenu 21 à l’extré-
mité 20 du palpeur 8, s’efface devant la languette de
retenue 22A, autorisant ledit cavalier 30 à retomber li-
brement jusqu’à provoquer l’engagement de la barre de
blocage 31 dans l’encoche de retenue 16A.
[0048] Là encore les moyens de rappel élastique 9
agissant sur le palpeur 8 ne sont mis sous contrainte
qu’au moment du serrage de la vis de fixation 10.
[0049] D’ailleurs, selon un mode d’exécution avanta-
geux, mais non représenté, ces moyens de rappel élas-
tique 9 peuvent être conçu pour, avant ce montage de
la vis de fixation 10, exercer une action inverse et assurer
le maintien, éventuellement sous contrainte, dudit pal-
peur 8 dans sa position de retenue 12 du doigt de blocage
7 dans sa position inactive.
[0050] En conséquence, dans ce mode de réalisation
le maintien dudit doigt de blocage 7 en position inactive
jusqu’à finalisation du montage de la serrure sur la me-
nuiserie est assuré par le palpeur 8, lui-même.
[0051] Il faut toutefois rappeler, que l’encoche de re-
tenue 16A dans le pêne dormant 5 ne vient se positionner
au devant de la barre de blocage 31 du cavalier 30, cor-
respondant à ce doigt de blocage 7, qu’en position de
verrouillage de ce pêne dormant 5.
[0052] La suite de la description se rapporte au mode
de réalisation correspondant à la figure 9 où le doigt de
blocage 7 est défini par une bascule 33 montée en rota-
tion dans le boîtier 2 autour d’un pivot 34 et soumis à des
moyens de rappel élastique 11 en position de blocage
de l’organe de verrouillage que défini le pêne dormant 5.
[0053] Ainsi, la bascule 33 comporte, d’un côté du pivot
34, une languette de retenue 22B prenant appui sur le
rebord de retenu 21 à l’extrémité 20 du palpeur 8, et, de
l’autre côté de ce pivot 34, un ergot de blocage 35 conçu
pour venir coopérer, en position active de blocage, avec
une encoche de retenu 16B au niveau de pêne dormant
5, lorsque celui-ci se trouve en position de verrouillage.
[0054] Quant aux moyens de rappel élastique 11, ils
sont constitués, selon un exemple de réalisation, par un
ressort 36 engagé sur le pivot 34 sur lequel est montée
la bascule 33.
[0055] Le principe de fonctionnement d’un dispositif de
sécurité correspondant à ce troisième mode de réalisa-
tion consiste en ce qu’en cas d’arrachement du barillet
4, suite à une tentative d’effraction, le palpeur 8, soumis

à l’action des moyens de rappel élastiques 9, est repous-
sé, par déplacement ou rotation, depuis sa position de
retenue 12, dans sa position de libération de la bascule
33. Cela consiste en ce que le rebord de retenu 21 à
l’extrémité 20 du palpeur 8, s’efface devant la languette
de retenue 22B de cette bascule 33, qui, étant soumis à
l’action du ressort 36, pivote autour du pivot 34 d’où ré-
sulte l’engagement de l’ergot de blocage 35 dans l’en-
coche de retenue 16B du pêne dormant 5, nécessaire-
ment en position de verrouillage lors d’une telle tentative
d’effraction.
[0056] Là encore les moyens de rappel élastique 9
agissant sur le palpeur 8 ne sont mis sous contrainte
qu’au moment du serrage de la vis de fixation 10. Tou-
tefois, tout comme évoqué précédemment, ces moyens
de rappel élastique 9 peuvent être conçu pour, avant ce
montage de la vis de fixation 10, exercer une action in-
verse et assurer le maintien, éventuellement sous con-
trainte, dudit palpeur 8 dans sa position de retenue 12
du doigt de blocage 7 dans sa position inactive.
[0057] En somme, là encore il peut être prévu que le
maintien dudit doigt de blocage 7 en position inactive
jusqu’à finalisation du montage de la serrure sur la me-
nuiserie soit assuré par le palpeur 8.
[0058] On notera également que l’encoche de retenue
16B dans le pêne dormant 5 ne vient se positionner au
devant de l’ergot de blocage 35 de la bascule 33, cor-
respondant à ce doigt de blocage 7, qu’en position de
verrouillage du pêne dormant 5.
[0059] Comme il est précisé plus haut, le doigt de blo-
cage 7 a pour but de coopérer, en position active, avec
au moins un organe de verrouillage 5 qui, dans les exem-
ples retenus, est le pêne dormant. Toutefois, dans ce
mode de réalisation représenté dans les figures 9 et 10,
le doigt de blocage 7 est encore apte à coopérer avec
un autre organe de verrouillage que constitue ici le che-
valet 5A conçu pour retransmettre une commande du
mécanisme de commande 3 d’une crémone-serrure, par
exemple, sur une tringle de manoeuvre agissant sur des
organe de verrouillage comme des rouleaux, pênes à
crochet ou autres.
[0060] Ainsi, selon un mode d’exécution de l’invention,
la bascule 33, définissant le doigt de blocage 7, est, non
seulement, montée en rotation autour du pivot 34 implan-
té dans le boîtier 2, mais, en outre, mobile axialement
sur ce pivot 34, là encore entre une position inactive et
une position active, sachant qu’elle est soumise à des
moyens élastique de rappel 11 dans cette position active.
Ces moyens de rappel élastique 11 ne sont autres que
ceux exerçant un couple de rotation sur cette bascule 33
autour du pivot 34. Substantiellement, le ressort 36, dé-
finissant ces moyens de rappel élastique 11 et monté sur
le pivot 34, est à spires non jointives, justement de ma-
nière apte à exercer, en même temps, une poussée axia-
le sur la bascule 33 en direction du chevalet 5A.
[0061] Du côté en regard de ce chevalet 5A, la bascule
33, correspondant au doigt de blocage 7, comporte au
moins un ergot de blocage 35A qui, en position active
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dudit doigt de blocage 7, vient s’engager dans une ouver-
ture 37 adaptée dans le chevalet 5A pour immobiliser ce
dernier en position de verrouillage.
[0062] La bascule 33 est retenue axialement dans sa
position inactive contre l’action du ressort 36 par l’inter-
médiaire d’une butée 38 sur le pivot 34. En fait, cette
bascule 33 vient en appui au travers d’une butée com-
plémentaire 39 sur cette butée 38 lorsqu’elle est dans sa
position angulaire dans laquelle elle est maintenue inac-
tive par le palpeur 8. A l’inverse, en cas d’arrachement
du barillet 4 le palpeur 8 libère le doigt de blocage 7 cor-
respondant à la bascule 33. Sous l’effet du couple de
rappel exercé par le ressort 36, cette bascule 33 tourne
autour du pivot 34, d’où résulte l’engagement de son er-
got de blocage 35 dans l’encoche de retenue 16B dans
le pêne dormant 5. En même temps, la butée complé-
mentaire 39 s’efface devant la butée 38, permettant à
cette bascule d’être repoussée axialement en direction
du chevalet 5A, provoquant l’engagement de son ou ses
ergots de blocage 35A dans la ou les ouvertures corres-
pondantes dans ce chevalet 5A, donc son immobilisation
en position de verrouillage.
[0063] Selon encore une autre particularité de l’inven-
tion, le dispositif de sécurité 6 comporte un dispositif blo-
queur 40 comportant des moyens pour maintenir, direc-
tement ou indirectement le palpeur 8 en position de re-
tenue du doigt de blocage 7, ces moyens étant définis
sécables et/ou escamotables sous l’impulsion de la vis
de fixation 10 et/ou de la mise sous contrainte des
moyens de rappel élastique 9 agissant sur le palpeur 8.
Par exemple, ce dispositif bloqueur 40 peut comporter
une languette de retenue conçue pour immobiliser, dans
cette position de retenue, le palpeur 8 dans la cage de
guidage 29.
[0064] Selon un autre mode de réalisation, le dispositif
bloqueur 40 est conçu pour agir sur la cage de guidage
29 de manière à maintenir cette dernière dans une po-
sition reculée par rapport au logement du barillet 4, em-
pêchant ainsi le ressort 9 d’agir sur le palpeur 8, prison-
nier dans cette cage de guidage 29. En somme, là en-
core, ce palpeur est maintenu en position de retenue.
Par contre, lors de la mise en place de la vis de fixation
10, celle-ci vient repousser cette cage de guidage 29 et
mettre sous contrainte le ressort 9, lequel repousse le
palpeur 8 en contact avec le barillet 4. C’est au cours de
cette course, nécessairement limité pour éviter que le
palpeur 8 libère le doigt de blocage 7, qu’est sectionnée
la languette de retenue dudit dispositif bloqueur 40.
[0065] L’avantage que procure ce dernier consiste à
éviter tout risque, avant montage du barillet 4 dans la
serrure ou crémone-serrure 1, que le dispositif de sécu-
rité 6, en l’occurrence le doigt de blocage 7, soit libéré
de manière intempestive, en rendant inopérant cette ser-
rure ou crémone-serrure.
[0066] Si un tel dispositif bloqueur 40 de type sécable
est parfaitement efficace avant un premier montage de
la serrure ou crémone serrure, plus exactement avant la
mise en place et la fixation d’un premier barillet, ses fonc-

tions sont définitivement annihilées après. Ce qui pose
le risque de blocage lors d’un nouveau démontage et
remontage.
[0067] Pour cela il a été imaginé, conformément au
mode de réalisation visible dans la figure 11, que ce dis-
positif bloqueur 40, au lieu d’être sécable, soit escamo-
table et sous forme d’un ressort bloqueur 41, avec une
languette de retenue 42 agissant sous contrainte élasti-
que sur la cage de guidage 29 en maintenant cette der-
nière dans une position reculée par rapport au logement
du barillet 4, là encore pour empêcher que les moyens
de rappel élastique 9 agissent sur le palpeur 8, prisonnier
dans cette cage de guidage 29.
[0068] Finalement, comme il ressort de la description
qui précède, une fois le barillet à clé 4 retiré, la personne
tentant de s’infiltrer par effraction dans une habitation ne
peut que constater que ses agissements sur le mécanis-
me de la serrure n’ont aucune conséquence sur le dé-
verrouillage de cette dernière.
[0069] De plus, l’interposition du palpeur de comman-
de entre l’ouverture de ce barillet à clé dans le boîtier 2
de la serrure 1 et le doigt de blocage 7 rend celui-ci to-
talement inaccessible et quand bien même il l’était, les
moyens de rappel élastiques 11 agissant sur ce doigt de
blocage peuvent être d’une raideur telle qu’il soit impos-
sible de le repousser dans une direction quelconque, du
moins sans démontage de la serrure 1.

Revendications

1. Serrure ou crémone-serrure comportant un boîtier
(2) conçu apte à recevoir un barillet à clé (4) pour la
commande de verrouillage et de déverrouillage d’au
moins un organe de verrouillage (5), tel qu’un pêne
dormant ou organe similaire, comportant un dispo-
sitif de sécurité (6) qui, au travers d’un doigt de blo-
cage (7), est conçu apte à assurer le maintien en
position verrouillée d’au moins un organe de ver-
rouillage (5, 5A) sous la commande d’un palpeur de
commande (8) coopérant avec le barillet à clé (4),
caractérisé par le fait que le palpeur de commande
(8) est conçu apte à venir en appui sur le barillet (4)
au travers d’au moins un point de contact (8A et 8B),
de chaque côté du plan médian (P) de la serrure (1)
pour assurer le maintien inactif du doigt de blocage
(7) en présence du barillet (4) et, en cas de rupture
et/ou de retrait de ce dernier, pour libérer ledit doigt
de blocage (7).

2. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
1, caractérisée par le fait qu’un point de contact
(8A ; 8B) vient en appui sur le barillet (4) de part et
d’autre d’un trou taraudé (25) ménagé dans ce der-
nier pour la réception d’une vis définissant des
moyens (10) assurant la fixation de ce barillet (4)
dans le boîtier (2) de la serrure.
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3. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
1 ou 2, caractérisée par le fait que le palpeur de
commande (8) emprunte à son extrémité (20A) pré-
vue pour coopérer avec le dit barillet (4), la forme
d’une fourche à deux branches (8’ et 8"), chacune
définissant un point de contact (8A et 8B).

4. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
1 ou 2, caractérisée par le fait que le palpeur est
subdivisé en deux parties, chacune agissant indé-
pendamment en venant en appui sur le barillet (4),
respectivement d’un côté et de l’autre du plan mé-
dian (P) de la serrure (1), et en assurant le maintien
inactif du doigt de blocage (7) en présence du barillet
(4), tout en étant apte, en cas de rupture et/ou de
retrait de ce dernier, à libérer ledit doigt de blocage
(7).

5. Serrure ou crémone-serrure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
le fait que le palpeur de commande (8) est monté
mobile dans le boîtier (2) de la serrure (1) suivant
une direction perpendiculaire à la direction de dé-
placement du doigt de blocage (7) et/ou pivotant
autour d’un axe (A) approximativement perpendicu-
laire au plan perpendiculaire au barillet (4) passant
par les deux points de contacts (8A, 8B) dudit palpeur
de commande (8) sur ce dernier.

6. Serrure ou crémone-serrure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
le fait que le palpeur de commande (8) comporte à
une extrémité (20) un rebord de retenue (21) sur
lequel est défini apte à prendre appui un décroche-
ment ou une languette de retenue (22, 22A, 22B)
que comporte le doigt de blocage (7).

7. Serrure ou crémone-serrure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
fait que, dans une position de retenue (12), le palpeur
de commande (8) maintient le doigt de blocage (7)
dans une position inactive, des moyens de rappel
élastiques (9) agissant sur ce palpeur de commande
(8) pour repousser ce dernier depuis sa position de
retenue (12) en direction d’une position (13) de libé-
ration du doigt de blocage (7).

8. Serrure ou crémone-serrure selon les revendica-
tions 2 et 7, caractérisée par le fait que les moyens
de rappel élastiques (9) agissant sur le palpeur de
commande (8) sont conçus aptes à être mis sous
contrainte au travers des moyens de fixation (10) du
barillet à clé (4) dans le boîtier (2).

9. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
8, comportant en tant que moyen de fixation du ba-
rillet à clé (4) une vis de fixation introduite dans le
boîtier (2) au travers d’une ouverture (23) dans une

têtière (24) refermant ce dernier en partie avant (14),
caractérisée par le fait que les moyens de rappel
élastiques (9) se présentent sous forme d’un ressort
hélicoïdal monté sur ladite vis de fixation (10), sur
cette dernière étant encore engagé, entre une tête
de vis (26) et ledit ressort (9), une butée de mise
sous tension (27), notamment sous forme d’une
douille, de manière apte à mettre sous contrainte
ledit ressort (9) lors de la fixation du barillet à clé (4).

10. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
9, caractérisée par le fait que du côté de son ex-
trémité opposée à la douille (27), le ressort hélicoïdal
(9) prend appui sur un rebord d’appui adapté au ni-
veau du palpeur de commande (8).

11. Serrure ou crémone-serrure, selon la revendication
9 ou 10, caractérisée par le fait que le dispositif de
sécurité (6) comporte, pour le montage dans le boî-
tier (2), une cage de guidage (29) du palpeur de com-
mande (8), cage conçue apte à être traversée par
ladite vis de fixation (10).

12. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
5 et 11, caractérisée par le fait que le palpeur de
commande (8) est monté en rotation autour de l’axe
(A) dans la cage de guidage (29).

13. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
12, caractérisée par le fait que le palpeur de com-
mande (8) comporte une lumière (43) avec laquelle
est à même de coïncider un ergot de pivotement (44)
en forme de goutte d’eau effilé en direction opposée
au barillet (4), ladite lumière comportant une forme
complémentaire à cet ergot (44) à son extrémité op-
posée audit barillet (4).

14. Serrure ou crémone-serrure selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
fait que, dans une position de retenue (12), le palpeur
de commande (8) maintient le doigt de blocage (7)
dans une position inactive, contre l’action de moyens
de rappel élastiques (11) agissant sur ce doigt de
blocage (7).

15. Serrure ou crémone-serrure selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisée par fait que,
dans une position de retenue (12), le palpeur de com-
mande (8) maintient dans une position inactive le
doigt de blocage (7) défini apte à retomber librement,
sous l’effet de la gravité, pour assurer le maintien en
position verrouillée dudit organe de verrouillage (5)
en cas d’effacement du palpeur de commande (8).

16. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
14, caractérisée par le fait que le doigt de blocage
(7) prend position dans un logement de guidage (19)
dans le boîtier (2) et comporte une extrémité (15)
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conçue apte à venir s’engager dans une lumière ou
une découpe (16) dudit organe de verrouillage (5)
lorsque celui-ci est en position de verrouillage, sur
l’extrémité opposée (17) de ce doigt de blocage (7)
agissant les moyens de rappel élastiques (11).

17. Serrure ou crémone-serrure la revendication 15, ca-
ractérisée par le fait que le doigt de blocage (7) se
présente sous forme d’un cavalier (30) monté cou-
lissant, verticalement, dans le boîtier (2) et comporte
une barre de blocage (31) de manière apte à coo-
pérer, en position de verrouillage de l’organe de ver-
rouillage (5), avec une encoche de retenue (16A)
que comporte celui-ci, ce cavalier (30) comportant
également une languette de retenue (22A) venant
en appui sur l’extrémité (20) du palpeur (8) définis-
sant un rebord de retenu (21).

18. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
17, caractérisée par le fait que le cavalier (30) est
monté coulissant à l’arrière d’une têtière (24).

19. Serrure ou crémone-serrure selon les revendica-
tions 4 et 14, caractérisée par le fait que le doigt
de blocage (7) est défini par une bascule (33) montée
en rotation dans le boîtier (2) et comportant, d’un
côté d’un pivot (34), la languette de retenue (22B)
prenant appui sur un rebord de retenue (21) du pal-
peur (8), et, de l’autre côté de ce pivot (34), un ergot
de blocage (35) conçu pour venir coopérer, en po-
sition active de blocage, avec une encoche de retenu
(16B) au niveau de l’organe de verrouillage (5), lors-
que celui-ci se trouve en position de verrouillage.

20. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
19, caractérisée par le fait que la bascule (33) est
montée mobile axialement sur le pivot (34), et sou-
mise à des moyens élastique de rappel (11) dans
une position active de blocage d’un organe de ver-
rouillage (5A).

21. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
17, caractérisée par le fait que les moyens de rap-
pel élastique (11) sont définis par un ressort (36) à
spires non jointives monté sur le pivot (34) de ma-
nière apte à exercer simultanément sur la bascule
(33) un couple de rotation autour du pivot (34) et une
poussée axiale en direction d’un organe de ver-
rouillage (5A), en regard duquel la bascule (33) com-
porte au moins un ergot de blocage (35A) qui, en
position active dudit doigt de blocage (7), vient s’en-
gager dans une ouverture (37) adaptée dans cet or-
gane de verrouillage (5A) pour immobiliser ce der-
nier en position de verrouillage.

22. Serrure ou crémone-serrure selon la revendication
21, caractérisée par le fait que le pivot (34) com-
porte une butée (38) sur laquelle prend en appui la

bascule (33) au travers d’une butée (38) pour retenir
axialement cette bascule (33) dans sa position inac-
tive contre l’action du ressort (36).

23. Serrure ou crémone-serrure selon au moins la re-
vendication 7, caractérisée par le fait que le dis-
positif de sécurité (6) comporte un dispositif bloqueur
(40) comportant des moyens pour maintenir, direc-
tement ou indirectement le palpeur (8) en position
de retenue du doigt de blocage (7), ces moyens de
maintien étant définis escamotable et/ou sécable.

24. Serrure ou crémone-serrure selon les revendica-
tions 2 et 23, caractérisée par le fait que lesdits
moyens de maintien du palpeur (8) en position de
retenue du doigt de blocage (7) sont définis sécables
et/ou escamotables sous l’impulsion de la vis de fixa-
tion (10) et/ou de la mise sous contrainte des moyens
de rappel élastique (9) agissant sur le palpeur (8).

Claims

1. Espagnolette or espagnolette-lock including a cas-
ing (2) designed capable of receiving a key cylinder
(4) for controlling the locking and unlocking of at least
one locking organ (5), such as a dead bolt or similar
organ, including a safety device (6) that is designed
capable, through a locking pawl (7), of ensuring the
fact of maintaining at least one locking organ (5, 5A)
in locked position under the control of a control probe
(8) cooperating with the key cylinder (4), wherein the
control probe (8) is designed capable of resting on
the cylinder (4) through at least one point of contact
(8A et 8B), on each side of the median plane (P) of
the lock (1), in order to ensure the fact of maintaining
inactive the locking pawl (7) in the presence of the
cylinder (4) and, in case of rupture and/or withdrawal
of the latter, in order to release said locking pawl (7).

2. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 1, wherein one point of contact (8A ; 8B) rests
on the cylinder (4) on both sides of a tapped hole
(25) provided for in the latter for receiving a screw
defining means (10) ensuring the fastening of this
cylinder (4) in the casing (2) of the lock.

3. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 1 or 2, wherein the control probe (8) adopts,
at its end (20A) aimed at cooperating with said cyl-
inder (4), the form of a fork with two legs (8’ and 8")
each defining one point of contact (8A and 8B).

4. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 1 or 2, wherein the probe is subdivided into
two parts each acting independently by resting on
the cylinder (4), at one side and the other one of the
median plane (P) of the lock (1), respectively, and
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by ensuring maintaining inactive the locking pawl (7)
in the presence of the cylinder (4), while being ca-
pable, in case of rupture and/or withdrawal of the
latter, of releasing said locking pawl (7).

5. Espagnolette or espagnolette-lock according to any
of the preceding claims, wherein the control probe
(8) is mounted movable in the casing (2) of the lock
(1) in a direction perpendicular to the direction of
displacement of the locking pawl (7) and/or pivoting
about an axis (A) approximately perpendicular to the
perpendicular plane of the cylinder (4) passing
through the two points of contact (8A, 8B) of said
control probe (8) on the latter.

6. Espagnolette or espagnolette-lock according to any
of the preceding claims, wherein the control probe
(8) includes at one end (20) a retaining rim (21) on
which a setback or a retaining tongue (22, 22A, 22B)
the locking pawl (7) includes is defined capable of
resting.

7. Espagnolette or espagnolette-lock according to any
of the preceding claims, wherein in a retaining posi-
tion (12) the control probe (8) maintains the locking
pawl (7) in an inactive position, springy restoring
means (9) acting on this control probe (8) in order to
push the latter from its retaining position (12) in the
direction of a position (13) for releasing the locking
pawl (7).

8. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claims 2 and 7, wherein the springy restoring means
(9) acting on the control probe (8) are designed ca-
pable of being put under stress through means for
fixing (10) the key cylinder (4) in the casing (2).

9. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 8, including as means for fixing the key cylinder
(4) a fastening screw inserted into the casing (2)
through an opening (23) in a face-plate (24) contain-
ing the latter in the front portion (14), wherein the
springy restoring means (9) are in the form of a hel-
ical spring mounted on said fastening screw (10),
onto the latter being also inserted, between a screw
head (26) and said spring (9), a stop for putting under
tension (27), namely in the form of a socket, so as
to put said spring (9) under stress during the fixing
of the key cylinder (4).

10. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 9, wherein the helical spring (9) rests, at the
side of its end opposite the socket (27), on an adapt-
ed resting rim at the level of the control probe (8).

11. Espagnolette or espagnolette-lock, according to
claim 9 or 10, wherein the safety device (6) includes,
for the mounting in the casing (2), a cage for guiding

(29) the control probe (8), which cage is designed
capable of being crossed by said fastening screw
(10).

12. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 5 and 11, wherein the control probe (8) is
mounted rotationally about the axis (A) in the guiding
cage (29).

13. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 12, wherein the control probe (8) includes an
opening (43), with which is capable of coinciding a
swivel pawl (44) in the form of a water drop narrowing
in the direction opposite the cylinder (4), said open-
ing having a shape complementary to this pawl (44)
at its end opposite said cylinder (4).

14. Espagnolette or espagnolette-lock according to any
of the preceding claims, wherein the control probe
(8) maintains, in a retaining position (12), the locking
pawl (7) in an inactive position against the action of
springy restoring means (11) acting on this locking
pawl (7).

15. Espagnolette or espagnolette-lock according to any
of claims 1 to 12, wherein the control probe (8) main-
tains, in a retaining position (12), the locking pawl
(7) defined capable of falling freely under the action
of gravity in an inactive position, in order to ensure
maintaining said locking organ (5) in locked position
in case of withdrawal of the control probe (8).

16. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 14, wherein the locking pawl (7) is positioned
in a guiding recess (19) in the casing (2) and includes
an end (15) designed capable of inserting into an
opening or a cut-out (16) in said locking organ (5)
when the latter is in locking position on the opposite
end (17) of this locking pawl (7) acting on the springy
restoring means (11).

17. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 15, wherein the locking pawl (7) is in the form
of the support (30) mounted sliding vertically in the
casing (2) and includes a locking bar (31) capable
of cooperating, in locking position of the locking or-
gan (5), with a retaining notch (16A) the latter in-
cludes, this support (30) also including a retaining
tongue (22A) resting on the end (20) of the probe (8)
defining a retaining rim (21).

18. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 17, wherein the support (30) is mounted sliding
at the rear of a face-plate (24).

19. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claims 4 and 14, wherein the locking pawl (7) is de-
fined by a yoke (33) mounted rotationally in the cas-
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ing (2) and including, at one side of a pivot (34), the
retaining tongue (22B) resting on a retaining rim (21)
of the probe (8) and, at the other side of this pivot
(34), a locking pawl (35) designed so as to cooperate,
in active locking position, with a retaining notch (16B)
at the level of the locking organ (5) when the latter
is in locking position.

20. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 19, wherein the yoke (33) is mounted axially
movable on the pivot (34), and subjected to means
for elastically restoring (11) into an active locking po-
sition of a locking organ (5A).

21. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 17, wherein the springy restoring means (11)
are defined by a spring (36) with non-joining spires
mounted on the pivot (34) so as to be capable of
exerting onto the yoke (33) simultaneously a torque
of rotation about the pivot (34) and an axial thrust in
the direction of a locking organ (5A), in front of which
the yoke (33) includes at least one locking pawl (35A)
that in active position of said locking pawl (7) inserts
into an adapted opening (37) in this locking organ
(5A) in order to immobilize the latter in locking posi-
tion.

22. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claim 21, wherein the pivot (34) includes a stop (38)
on which the yoke (33) rests through a stop (38) for
axially retaining this yoke (33) in its inactive position
against the action of the spring (36).

23. Espagnolette or espagnolette-lock according to at
least claim 7, wherein the safety device (6) includes
a locking device (40) including means for maintaining
the probe (8), directly or indirectly, in a position for
retaining the locking pawl (7), these maintaining
means being defined withdrawable and/or sheara-
ble.

24. Espagnolette or espagnolette-lock according to
claims 2 and 23, wherein said means for maintaining
the probe (8) in position for retaining the locking pawl
(7) are defined shearable and/or withdrawable under
the action of the fastening screw (10) and/or the
putting under stress of the springy restoring means
(9) acting on the probe (8).

Patentansprüche

1. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss,
umfassend einen Schlosskasten (2), der geeignet
ausgelegt ist, um einen Schließzylinder mit Schlüs-
sel (4) zum Steuern der Verriegelung und der Ent-
riegelung von zumindest einem Verriegelungsorgan
(5) wie einem Riegelschloss oder einem ähnlichen

Organ aufzunehmen, umfassend eine Sicherheits-
vorrichtung (6), die mittels eines Sperrfingers (7) ge-
eignet ausgelegt ist, um das Halten in verriegelter
Position von zumindest einem Verriegelungsorgan
(5, 5A) unter der Steuerung eines Steuertasters (8)
zu sichern, der mit dem Schließzylinder mit Schlüs-
sel (4) zusammenwirkt, dadurch gekennzeichnet,
dass der Steuertaster (8) geeignet ausgelegt ist, um
gegen den Schließzylinder (4) durch zumindest ei-
nen Kontaktpunkt (8A und 8B) auf jeder Seite der
Mittelebene (P) des Schlosses (1) in Auflage zu kom-
men, um zu sichern, dass der Sperrfinger (7) im Vor-
handensein des Schließzylinders (4) in einer nicht
aktiven Stellung gehalten wird, und bei Einbruch
und/oder beim Herausziehen dieses letzteren der
besagte Sperrfinger (7) freigegeben wird.

2. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
ein Kontaktpunkt (8A ; 8B) gegen den Schließzylin-
der (4) beiderseits einer Gewindebohrung (25) in
Auflage kommt, die in diesem letzteren für die Auf-
nahme einer Schraube, die Mittel (10), die die Befe-
stigung dieses Schließzylinders (4) in dem Schlos-
skasten (2) des Schlosses sichern, bildet, ausge-
führt ist.

3. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Steuertaster (8) an seinem Ende (20A),
das vorgesehen ist, um mit dem besagen
Schließzylinder (4) zusammenzuwirken, die Form
einer Gabel mit zwei Schenkeln (8’ und 8") annimmt,
die jeweils einen Kontaktpùnkt (8A und 8B) bilden.

4. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet,
dass der Taster in zwei Teilen aufgeteilt ist, die je-
weils unabhängig voneinander wirken, indem sie ge-
gen den Schließzylinder (4) entsprechend gegen die
eine bzw. gegen die andere Seite der Mittelebene
(P) des Schlosses (1) in Auflage kommen, und indem
sie sichern, dass der Sperrfinger (7) im Vorhanden-
sein des Schließzylinders (4) in einer nicht aktiven
Stellung gehalten wird, während sie geeignet sind,
um bei Einbruch und/oder beim Herausziehen die-
ses letzteren den besagten Sperrfinger (7) freizuge-
ben.

5. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach irgendeinem der vorgehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass der Steuertaster (8)
drehbar in dem Schlosskasten (2) des Schlosses (1)
gelagert ist, folgend einer Richtung, die zu der Be-
wegungsrichtung des Sperrfingers (7) senkrecht ist,
und/oder um eine Achse (A) verschwenkbar ist, die
annähernd senkrecht zu der Ebene, die zu dem
Schließzylinder (4) senkrecht ist, verläuft, die durch
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die beiden Kontaktpunkte (8A, 8B) des besagten
Steuertasters (8) auf diesem letzteren läuft.

6. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach irgendeinem der vorgehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass der Steuertaster (8)
an einem Ende (20) einen Halteflansch (21) umfasst,
gegen welchen eine Ausbuchtung oder eine Raste
(22, 22A, 22B), die der Sperrfinger (7) umfasst, ge-
eignet gebildet ist, um in Auflage zu kommen.

7. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach irgendeinem der vorgehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass in einer Halteposition
(12) der Steuertaster (8) den Sperrfinger (7) in einer
nicht aktiven Stellung hält, wobei die elastischen
Rückstellmittel (9) auf diesen Steuertaster (8) wir-
ken, um diesen letzteren von seiner Halteposition
(12) in Richtung zu einer Position (13) der Freigabe
des Sperrfingers (7) zurück zu drücken.

8. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach den Ansprüchen 2 und 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die elastischen Rückstellmittel (9),
die auf den Steuertaster (6) wirken, geeignet ausge-
legt sind, um durch die Befestigungsmittel (10) des
Schließzylinders mit Schlüssel (4) in dem Schlos-
skasten (2) druckbeaufschlagt zu werden.

9. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 8, umfassend als Mittel zur Befesti-
gung des Schließzylinders mit Schlüssel (4) eine Be-
festigungsschraube, die in den Schlosskasten (2)
durch eine Öffnung (23) in einem Stulp (24) einge-
führt ist, der diesen letzteren im vorderen Teil (14)
verschließt, dadurch gekennzeichnet, dass die
elastischen Rückstellmittel (9) als eine Schrauben-
feder ausgestaltet sind, die auf der besagten Befe-
stigungsschraube (10) gelagert ist, wobei auf dieser
letzteren zwischen einem Schraubenkopf (26) und
der besagten Feder (9) noch ein Anschlag für die
Druckbeaufschlagung (27) insbesondere in Form
von einer Hülse einrastet, geeignet, um die besagte
Feder (9) bei der Befestigung des Schließzylinders
mit Schlüssel (4) mit Druck zu beaufschlagen.

10. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 9, dadurch gekennzeichnet, dass
die Schraubenfeder (9) auf der Seite ihres der Hülse
(27) entgegengesetzten Endes gegen einen ange-
passten Stützrand im Bereich des Steuertasters (8)
in Auflage kommt.

11. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 9 oder 10, dadurch gekennzeich-
net, dass für die Montage im Schlosskasten (2) die
Sicherheitsvorrichtung (6) ein Korbgehäuse (29) zur
Führung des Steuertasters (8) umfasst, wobei die-

ses Korbgehäuse geeignet ausgelegt ist, um von der
besagten Befestigungsschraube (10) durchsetzt zu
werden.

12. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 5 und 11, dadurch gekennzeich-
net, dass der Steuertaster (8) drehbar um die Achse
(A) in dem Führungskorbgehäuse (29) gelagert ist.

13. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 12, dadurch gekennzeichnet, dass
der Steuertaster (8) eine Öffnung (43) umfasst, mit
welcher ein als Wassertropfen ausgestalteter Dreh-
zapfen (44), der in der dem Schließzylinder (4) ent-
gegengesetzten Richtung zugespitzt ist, imstande
ist, übereinzustimmen, wobei die besagte Öffnung
an ihrem dem besagten Schließzylinder (4) gegen-
überliegenden Ende eine zu diesem Zapfen (44)
komplementäre Form umfasst.

14. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach irgendeinem der vorgehenden Ansprüche, da-
durch gekennzeichnet, dass in einer Halteposition
(12) der Steuertaster (8) den Sperrfinger (7) in einer
nicht aktiven Stellung gegen die Wirkung der elasti-
schen Rückstellmittel (11), die auf diesen Sperrfin-
ger (7) wirken, hält.

15. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 12, dadurch
gekennzeichnet, dass in einer Halteposition (12)
der Steuertaster (8) den Sperrfinger (7) in einer nicht
aktiven Stellung hält, der geeignet gebildet ist, um
unter der Wirkung der Schwerkraft frei zu fallen, um
das Halten des besagten Verriegelungsbauteils (5)
in verriegelter Position bei Ausfall des Steuertasters
(8) zu sichern.

16. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 14, dadurch gekennzeichnet, dass
sich der Sperrfinger (7) in einer Führungsausneh-
mung (19) in dem Schlosskasten (2) befindet und
ein Ende (15) umfasst, das geeignet ausgelegt ist,
um mit einer Öffnung oder mit einem Ausschnitt (16)
des besagten Verriegelungsbauteils (5) in Eingriff zu
kommen, wenn dieses in Verriegelungsposition ist,
wobei an dem entgegengesetzten Ende (17) dieses
Sperrfingers (7) die elastischen Rückstellmittel (11)
wirken.

17. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 15, dadurch gekennzeichnet, dass
der Sperrfinger (7) in Form von einer in dem Schlos-
skasten (2) vertikal gleitbar gelagerten Stütze (30)
vorliegt und eine Verriegelungsstange (31) umfasst,
imstande, um in Position der Verriegelung des Ver-
riegelungsbauteils (5) mit einer Haltekerbe (16A),
die dieses umfasst, zusammenzuwirken, wobei die-
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se Stütze (30) ebenfalls eine Raste (22A) umfasst,
die gegen das Ende (20) des Tasters (8), das einen
Halteflansch (21) bildet, in Auflage kommt.

18. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 17, dadurch gekennzeichnet, dass
die Stütze (30) gleitbar auf dem hinteren Teil eines
Stulps (24) gelagert ist.

19. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 4 und 14, dadurch
gekennzeichnet ,dass der Sperrfinger (7) durch ei-
nen Schwenkhebel (33) gebildet ist, die drehbar in
dem Schlosskasten (2) gelagert ist und auf der einen
Seite eines Stützzapfens (34) die Raste (22B), die
gegen einen Halteflansch (21) des Tasters (8) in Auf-
lage kommt, und auf der anderen Seite dieses Stütz-
zapfens (34) eine Verriegelungsnase (35), die aus-
gelegt ist, um in aktiver Verriegelungsposition mit
einer Haltekerbe (16B) im Bereich des Verriege-
lungsbauteils (5) zusammenzuwirken, wenn sich
dieses in Verriegelungsposition befindet, umfasst.

20. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 19, dadurch gekennzeichnet, dass
der Schwenkhebel (33) axial beweglich auf dem
Stützzapfen (34) gelagert ist und den elastischen
Rückstellmitteln (11) in einer aktiven Position der
Verriegelung eines Verriegelungsbauteils (5A) un-
terworfen ist.

21. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 17, dadurch gekennzeichnet, dass
die elastischen Rückstellmittel (11) durch eine Feder
(36) mit nicht nebeneinanderliegenden Spiralen ge-
bildet sind, die auf dem Stützzapfen (34) gelagert
ist, geeignet, um auf den Schwenkhebel (33) gleich-
zeitig ein Drehmoment zum Drehen um den Stütz-
zapfen (34) herum und einen Axialdruck in Richtung
zu einem Verriegelungsbauteil (5A) auszuüben, vor
welcher der Schwenkhebel (33) zumindest eine Ver-
riegelungsnase (35A) umfasst, die in aktiver Position
des besagten Sperrfingers (7) mit einer angepassten
Öffnung (37) in diesem Verriegelungsbauteil (5A) in
Eingriff kommt, um dieses letztere in Verriegelungs-
position unbeweglich zu machen.

22. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 21, dadurch gekennzeichnet, dass
der Stützzapfen (34) einen Anschlag (38) umfasst,
gegen welchen der Schwenkhebel (33) durch einen
Anschlag (38) in Auflage kommt, um diesen
Schwenkhebel (33) in seiner nicht aktiven Stellung
gegen die Wirkung der Feder (36) axial zurückzu-
halten.

23. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
zumindest nach Anspruch 7, dadurch gekenn-

zeichnet, dass die Sicherheitsvorrichtung (6) eine
Blockiervorrichtung (40) umfasst, die Mittel umfasst,
um den Taster (8) unmittelbar oder mittelbar in Hal-
teposition des Sperrfingers (7) zu halten, wobei die-
se Mittel als einziehbar und/oder trennbar gebildet
seien.

24. Treibstangenverschluss oder Treibstangenschloss
nach Anspruch 2 und 23, dadurch gekennzeich-
net, dass die besagten Mittel zum Halten des Ta-
sters (8) in Halteposition des Sperrfingers (7) unter
der Wirkung der Befestigungsschraube (10) und/
oder der Druckbeaufschlagung der elastischen
Rückstellmittel (9), die auf den Taster (8) wirken, als
trennbar und/oder einziehbar gebildet sind.
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